
 

 

CINQUIÈME RÉUNION DE L’ORGANE INTERGOUVERNEMENTAL 
DE NÉGOCIATION CHARGÉ DE RÉDIGER ET DE NÉGOCIER 
UNE CONVENTION, UN ACCORD OU UN AUTRE INSTRUMENT 
INTERNATIONAL DE L’OMS SUR LA PRÉVENTION, 
LA PRÉPARATION ET LA RIPOSTE FACE AUX PANDÉMIES A/INB/5/2 
Genève, 3-6 avril 2023 27 mars 2023 

Projet de programme de travail 

Dates Plénière Groupe de rédaction 

Lundi 
3 avril 

9 h 00-13 h 00 
et 
14 h 00-19 h 00 

1. Ouverture de la session et adoption 
de l’ordre du jour et du programme 
de travail 

− L’organe intergouvernemental de 
négociation sera invité à adopter 
l’ordre du jour et à approuver le 
programme de travail. 

 

 

 

 

 

À la fin du point 1 

2. Examen et négociation de 
l’avant-projet de convention, 
d’accord ou d’autre instrument 
international de l’OMS sur la 
prévention, la préparation et la 
riposte face aux pandémies (CA+ 
de l’OMS) 

− Suivant les modalités convenues à 
sa quatrième session, l’organe 
intergouvernemental de 
négociation, par l’intermédiaire du 
groupe de rédaction, poursuit 
l’examen de l’avant-projet et les 
participants au groupe de rédaction 
sont invités à fournir des 
propositions de texte à l’écran sur 
l’avant-projet. 
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Dates Plénière Groupe de rédaction 

Mardi 
4 avril- 
Mercredi  
5 avril 

9 h 00-13 h 00 
et 
14 h 00-19 h 00 

et 

Jeudi 6 avril 

9 h 00-13 h 00 

 2. Examen et négociation de l’avant-
projet de convention, d’accord ou 
d’autre instrument international de 
l’OMS sur la prévention, la 
préparation et la riposte face aux 
pandémies (CA+ de l’OMS) (suite) 

− Suivant les modalités convenues à 
sa quatrième session, l’organe 
intergouvernemental de négociation, 
par l’intermédiaire du groupe de 
rédaction, poursuit l’examen de 
l’avant-projet et les participants au 
groupe de rédaction sont invités 
à fournir des propositions de texte à 
l’écran sur l’avant-projet. 

Jeudi 6 avril 

14 h 00-19 h 00 

À la fin du point 2 

(Séance à huis clos) 

3. Rapport de situation de l’organe 
intergouvernemental de négociation 
chargé de rédiger et de négocier une 
convention, un accord ou un autre 
instrument international de l’OMS 
sur la prévention, la préparation et 
la riposte face aux pandémies 
(l’« organe de négociation ») à la 
Soixante-Seizième Assemblée 
mondiale de la Santé   

− L’organe intergouvernemental de 
négociation est invité à convenir du 
rapport de situation qu’il présentera 
à la Soixante-Seizième Assemblée 
mondiale de la Santé 

4. Propositions des États Membres 
concernant les entités à inscrire à 
l’annexe D et/ou à  l’annexe E du 
document A/INB/4/5 (s’il y a lieu) 

− L’organe de négociation est invité à 
examiner les éventuelles 
propositions supplémentaires 
reçues des États Membres 
concernant les entités à inscrire à 
l’annexe D et/ou à l’annexe E du 
document A/INB/4/X (s’il y a lieu) 
et à en convenir. 

 

2. Examen et négociation de l’avant-
projet de convention, d’accord ou 
d’autre instrument international de 
l’OMS sur la prévention, la 
préparation et la riposte face aux 
pandémies (CA+ de l’OMS) (suite) 

− L’organe intergouvernemental de 
négociation est invité à débattre et 
à convenir de la voie à suivre en ce 
qui concerne la négociation et 
l’examen de l’avant-projet, y compris 
l’élaboration d’un premier projet par 
son Bureau. 
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Dates Plénière Groupe de rédaction 

Jeudi 6 avril 
(suite) 

14 h 00-19 h 00 

(Séance publique) 

5. Rapport de la réunion 

− L’organe intergouvernemental de 
négociation est invité à examiner 
un projet de rapport présentant les 
principales conclusions de la 
réunion. 

6. Clôture de la session 

 

=     =     = 
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